
tous les officiers en activité de service ou en dispo-1 La crainte d'une attaque de l'ennemi cause une i somme de 700 fr. et une montre en or. Nous ap- j et s'était fait servir à souper; elle avait ensuite I nos observations au sujet des dépenses en général, , bres détériorés sur la voie publique, 100 fr. — 47, 
| cette ville une grande agitation. | prenons que cette jeune fille, arrêtée à Schaer-1 retenu une chambre, mais l'hôtelière, un peu mé- Ineua vous exposerons quelques remarques en temps Bedevance annuelle d« la compagnie des tram mbilité 

Les maréchaux, le grand chancelier de la Lé
gion d'honneur, ne seront pas compris parmi ces 
officiers. Les membres du conseil supérieur de la 
jruerre y seront compris. 

La c o m m i s s s i o n d e s o u v r i e r m i n e u r s 
Paris, 6 février. 

M. Baynal a été entendu aujourd'hui par la 
commission des ouvriers mineurs. Le ministre des 
travaux publics a déclaré qu'il ne venait que pour 
faire cesser un malentendu. Il n'a jamais refusé 
de se rendre devant la commission, et dans une 
huitaine de jours, il fournira à la commission les 
renseignements qu'il a réclamés à des ingénieurs 
très-compétents. En ce qui concerne les diverses 
questions dont la commission est saisie, M. Baynal 
croit que celle de la caisse des retraites devrait 
être discutée avant celle de délégués. C'est l'opi
nion de la majorité des ouvriers mineurs. 

L'agent diplomatique français a demandé télé-lbeck, vient d'Être condamnée, par le tribunal 
graphiquement l'envoi d'un navire de guerre fran- correction d< 

A u T o n k i n 
Paris, 6 février, 

t in télégramme de l'amiral Courbet dit que les 
proviuces de Son-Taï, Hanoï, Haï-Tsuon, Non 
Dinh et Haï-Phong sont tranquilles. 

Des reconnaissances opérées dans les rivières 
voisines de Bac-Ninh démontrant qu'une action 
des canonnières est possible. 

L a c a m p a g n e d e la ïc i sa t ion 
Paris, 6 février. 

La commission de l'enseignement primaire a eu 
aujourd'hui une nouvelle entrevue avec le ministre 
de l'instruction publique. 

M. Fallières a proposé que le délai pour le rem
placement total des instituteurs congréganistes 
par des instituteurs laïques fut de cinq ans pour 
les frères, et qu'aucun délai ne fut fixé pour les 
sœurs. La commission a maintenu le délai de 
trois ans pour le remplacement total des institu
teurs et institutrices congréganistes. On a ensuite 
discute la question de la désaffectation des immeu
bles que les instituteurs et institutrices congréga
nistes occupent par suite de dons ou de legs Le 
ministre s'est prononcé contre l'insertion d'un ar
ticle relatif à cette question dans la loi nouvelle. 

N o u v e a u x i m p ô t s 
Paiis. 6 février. 

En présence du mauvais effet produit par le 
système des surt-ixes, le gouvernement songe à 
ti ou ver un autre moyen afin d'arriver à équilibrer 
le budget de 1685. 

Pour co fait, on essayerait de frapper le revenu 
d'un impôt qui produirait la eouiuie de 60 millions 
nécessaires. 

Si cet impôt provisoire donnait de bons résul
tats, on le maintiendrait, et, en même temps, on 
examinerait la question de savoir s'il n'y aurait 
pas lieu d'opérer certains dégrèvements, chose ac
tuellement impossible. 

La commission de l'assiette de l'impôt entendra 
prochainement le ministre des finanças sur cette 
question. 

L e s o b s è q u e s d e M . R o u h e r 

Paris, 6 février 
S. M. l'Impératrice a informé Mme Rouher, 

par l'intermédiaire de M. Franceschini Pietri, que 
demain jeudi, au moment môme où auront lieu, à 
Saint-Augustin, les obsèques de M. Kouher, elle 
ferait célébrer un service à Chislehurst, dans l'é 
glise où reposent l'Empereur et le Prince Impé
rial. 

L'Impératrice, accompagnée de sa maison, 
viendra de Farnborough, pour rendre ce dernier 
hommage à celui qui emporte tout un passé avec 
lui. 

Mgr Freppel doit donner l'absoute aux obsè
ques de M. Boulier. 

L e re tour d e M. l e c o m t e d e P a r i s 

Paris, 6 février. 
Nous lisons dans le Soleil : 
« Plusieurs journaux ont annoncé prématuré 

ment le retour en France de Monsieur le comte 
de Paris à diverses dates et par différents itiné
raires. 

> Nous croyons savoir que M. le comte de 
Paris n'a encore pris à cet égard aucune déci
sion. » 

guerre 
çais à Souakini. 

La nouvelle de l'anéantissement d'un détache
ment de fourrageurs sorti de Sinkat est pleine
ment confirmée. 

Le Caire, 6 février. 
Les officiers appartenant à l'armée de Baker-

Pacha, et dont les noms suivent, «ont disparu : 
< Le trésorier Morrys-Bey; le médecin Leslie, 

le capitaine Forrester Walker; le major Bucca et 
le lieutenant Marchi, tous deux italiens, les lieu
tenants Corel, Bertin et Smith; les sous-lieute
nants Carrer, Duposte et Wells. 

» Deux colonels indigènes, l'italien Paleoto, les 
autrichiens Metzeburg et Donnahewer, ainsi 
que deux photographes allemands manquent 
aussi. » 

Le Caire, 6 févrje. 
Une dépêche de Baker-pacha à sir Baring dit 

que le nombre des insurgés qui l'ont attaqué, s'é
levait à peine a mille bomines. Les soldats de 
Baker-pacha ont jeté bas les armes et se sont en
fuis devant l'ennemi. Baker-pacha et son état-ma
jor ont failli être tués par leurs propres soldats. 

L e s droi ts du duc do Madrid 

de Bruxelles, à six mois de prison et à 
la restitution du produit de son vol. 

L i s AORESSIOKS CONTRE LA roue*. — Nous 

avons dit hier que l'un des agresseurs de l'agent 
de police Hurez avait été conduit au poste, mardi 
soir. Les quatre autres ont été arrêtés mercredi 
après-midi. Voici leurs noms : Jean "Wartel, 23 
ans, tisserand, rue des Longues-Haies ; Alfred 
Vanlacker, 21 ans, mécanicien, ruelle de la Plan
che-Trouée ; François Plancke, la ans, rattacheur, 
rue de l'Epeule ; et Désiré Watteremer, 35 ans, 
chiffonnier, rue Francklin. 

AFFAIRE DE MŒURS. — La police a arrête hier 
deux jeunes gens pour outrage public à la pudeur 

fiante, trouva que les bagages de la voyageuse 
offraient peu de garantie : c'était un simple livre 
très gros, c'est vrai. 

Elle demanda à Elvire Monnier le prix de la 
nuit et du souper. Celle-ci fut obligée de déclarer 
qu'elle n'avait pas d'argent. 

Alors elle fut conduite au commissariat de police. 

opportuns, au fur et à mesure de la discussion des 
articles du budget. 

PRIHCIPAL DES COWTBJBUTIONS DIRECTES. 1 8 8 3 

Contribution foncière : 234.130.—Contribution 
des portes et fenêtres : 199.379.— Contribution 
personnelle et mobilière: 155.075.— Contribution 
des patentes : 556.864 74. — Total 1.145.448 74. 
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ways pour l'exploitation sur le territoire de la 
ville, (suivant contrat dn 7 mars 1S79, art. 3 . — 
500 fr. par voiture à voyageurs) 7,000 fr. — 48 . 
Indemnité due par la dite compagnie, pour cou -
trôle des lignes (en recette et en dépense,), 200 fr. 
fr. — 49. Produit du service des fournaux éeono-
miques (institué par délibération du 16 mars 
1881) 3,000 fr. — 50. Service médical de nuit, 

E X T E R I E U R 
U n anarchis te 

Zurich, 6 février. 
La police a constaté que Stellmacher, qui vient 

de commettre un '-.omble assassinat à Vienne, 
habité, peu !ant deux ans, Zurich, «m il passait 
pour nu homme brutal, vivant à l'aide de ressour
ces mystérieuses. 

Il quittait Zurich à la fin de décembre, aban
donnant sa femme et ses enfants. 

Une perquisition faite à son domicile, a amené 
la découverte de pubbe. tions anarchistes, d'une 
caisse î emplie de plomb destiné à charger des 
bombes et de nombreuses lettres d'anarchistes 
connus. 

La police viennoise a été informée hier soir de 
ces faits par celle de Zurich, et Stellmacher a re
connu leur exactitude. 

V o l s do c o l i s p o s t a u x 
Leipzig, 0 février. 

(V matin, entre trois et quatre heures, on a dé-
rtib- dans le train-poste de la gare sur la ligne 
i'e Berlin deux colis postaux contenant mille 
luaicks. 

OnrogAide comme certain que l'auteur du vol 
est un employé de la poste. 

U n n o u v e a u désastre ang la i s au Soudan 

Londres, G février, midi 30. 
Le bruit court.au Caire, que Tewfik-Pacha,gou-

verueur île Sinkat, a quitté cette ville avec 400 
soldats égyptiens et a essayé de gagner la côte de 
la mer Bougo. 

Enveloppés par les insurgés, les Egyptiens ont 
été m*"!: a?rés. 

\J0r6nte, qui transportait mille hommes de 
t r o u p e s i n d i e n n e s -*e Uoojba j r à For tBff loat l l , e s t 
retenu à Suez, par ordre au gouvernementanglais. 

Ces troupes vont.ôtre probablement employée au 
Soudan. 

La plus grande panique règne au Caire. 
Le Caire, 6 février. 

Six transports ont ramené à Souakim, hier soir, 
i dix heures, Baker-Pacha, le colonel Sartorius et 
le reste de leurs troupes. 

Baker-Pacha, après sa défaite, était rentré à 
Trinkitat, ave* 1,200 hommes. 

Les marins placés sous les ordres du contre-ami
ral i lewet ont occupé les fortifications de Soua
kim. I 

Paris, 6 février. 
Le Figaro publie, sur la demande du prince du 

Valori, un extrait d'une lettre autographe que le 
comte de Chambord adressa, en 1874, à don 
Carlos. 

M. le comte de Chambord disait : 
< Je n'ai pas besoin de vous dire combien nous 

serons heureux, votre tante et moi, lorsque nous 
parviendra la nouvelle du triomphe de la came 
légitime en Espagne. > 

Ces paroles répondent à une assertion émise 
récemment dans le Figaro par M. Philippe 
Grandlieu, et suivant laquelle M. le comte de 
Chambord aurait contesté les droits du duc de 
Madrid au trône d'Espagne. 

CHRONIQUE LOCALE 

R O U B A I X 

L E CONSEIL, MUNICIPAL se réunira vendredi, 8 

février, à huit heures du soir, pour la continuation 
de l'ordre du jour. 

LES VOTES DE M. S C R É P E L . — Dans la séance 

du 5 février, M. Scrépel a voté : 1° Contre 
l'article 1er du contre-projer de M. Andricux. 
2« Pour l'amendement de MM. des Eotours et 
Villers. 3° Contre la déclaration d'urgence de 
la proposition de loi de M. Marius Poulet. 

CONTRIBUTIONS DES PATENTES. — La Mairie a 

fait afficher l'avis suivant : 
« Mise en recouvrement des rôles supplénien 

taires de la contribution des patentes du 4e tri 
mestre de l'année 1883. 

» Le maire de la ville de Boubaix, 
» Donne avis que lesdits rôles, revêtus des for

malités prescrites par la loi, sont en recouvrement 
à partir de ce jour. 

» Les contribuables qui se croiraient indûuiïnt 
imposés ou simplement surtaxés, sont avertis 
qu'il leur est accordé trois mois, à dater de ce 
jour, pour adresser à, M. le Préfet une demand 
en décharge ou en réduction. Les demandes en 
remise ou modération pour pertes occasionnées 
par des événements extraordinaires, doivent être 
enregistrées à la Préfecture dans les quinze jours 
qui suivent ces événements. — Les réclamations 
auxquelles ne seraient pas joints l'extrait du rô'e 
et les quittances des tsrmes échus ne seront pas 
admises. Celles qui ont pour objet une cote au 
dessous de trente francs ne sont point assujetties 
au droit de timbre. 

> Besponsabilité des propriétaires ou princi
paux locataires, (loi du 25 avril 1844). 

> Article 25.— « En cas de déménagement hors 
du ressort de la perception, comme en cas de 
vente volontaire ou forcée, la contributions des 
patentes sera immédiatement exigible en totalité. 
— « Les propriétaires et, à leur place, les princi
paux locataires qui n'auront pas, un mois avant 
le terme fixé par le bail ou par les conventions 
verbales, donné avis au percepteur ùu démena 
ment de leurs locataires, seront responsable deR 
sommes dues par ceux-ci pour la contribution des 
patentes. 

» Dans le cas de déménagements f urtifs, les 
propriétaires, et, à leur place, les principaux loca
taires, deviendront resjioiisables de la contribution 
de leurs locataires, s'ils n'ont pas dans les trois 
jours, donné avis du déménagement au percep
teur.—» La part de la contribution laissée à la 
charge du propriétaire ou du principal locataire 
par les paragraphes précédents, comprendra seu
lement le dernier douzième échu et le douzième 
courant. 

» La responsabilité des propriétaires ou princi-
paux locataires étant limitée au douzième courant 
les douzièmes arriérés resteraient à la charge des 
percepteurs, si le recouvrement ne pouvait être ef
fectué (Circulaire de la Direction générale du 14 
Aoàt 1844.) 

GRANDE-FANFARE. — Nous venons d'apprendre 
que cette société musicale offrira un concert, di
manche 24 février, à ses membres honoraires,dans 
les grands salons de lit mairie. 

A l'issue do la soirée, pour laquelle des artistes 
distingués et de grand mérite ont promis leur 
concours, se fera le tirage du tableau de M. Kra-
bansky : Un futur général. 

Les personnes étrangères à la société seront ad
mises à ce concert, moyennant deux francs d'en
trée, qui leur donneront droit à un billet de tom
bola. 

ijn s e r a p p e l l e q u e la. Gra-ntle J^Ltiift&re a v a i t clôjà 

mis en loterie le tableau de M. Krabansky, et 
que ce tableau lui était resté, le numéro sorti 
étant encore entre les mains de la socit t i . Le prix 
des billets est de un franc. 

Ceux pris avant le 24 février pourront être 
présentés au contrôle et donneront droit d'entrés, 
pour un franc, aux personnes étrangères à la so
ciété. 

L E VOL SE LA RUE DES FABRICANTS. — Nous 

avons annoncé récemment la disparition de 1» 
servante belge d'un habitant de la me des Fabri
cants, partie après avoir volé à ses maîtres une 

U N TISSESAND de 17 an~, Camille Dhaz s'est 
approché, mercredi soir, d'un agent de police, rue 
de Tourcoing, lui a déclaré qu'il était sous le coup 
d'un, arrêté d'expulsion, et l'a prié de lui donner 
un gîte pour la nuit. On conduisit ce pauvre gar
çon au poste. , 

U N E JEUNE FILLE de la rue Turgot, Pliilomène 

Libeer, a volé divers objets chez Mme Coupleux, 
rue de Fourcroix ; elle a pris, entre autres, une 
paire de bottines, un peigne, une brosse. Elle a 
été arrêtée. 

DEUX JEUNES GENS sont entrés dans l'estaminet 
de M. Pose, rue de Flandre, ont pris quatre bou
teilles de liqueurs, ont brisé les meubler et ont 
violemment frappé le cabaretier et l'un de ses 
voisins, Théodore Bertry. Ils ont été arrêtés. 

SOCIÉTÉS COLOMBOPHILES. — Dans sa séance du 

3 février, la société colombophile, VEgalité éta 
blie chez M. Frady, rue Chri.topUe-Cblomb, a 
renouvelé les membres de son bureau. Ont été 
nommés: 

Président d'honneur, Ch. Donsbeck; président, 
t. Delatte; vice-président, G. Fis; secrétaire, E. 
Herman; trésorier, II. Frady; commissaire, C. 
Desbuqueis. 

T O U R C O I N G 
LES VOTES DE M. DEBUCHY. — Dans la séance 

du mardi 5 février, M. Debuchy a voté : 1» Pour 
l'article 1er du contre-projet de M. Andricux. — 
2,J Pour l'autendement de MM. des Eotours et 
Villers. -— 3U N'a pas pris part au vote dans le 
scrutin sur la déclaration d'urgence de la proposi
tion de M. Marius Poulet. 

CONSEIL DE OCERRE D« LILLE. — Présidence de 

M. Castel, colonel du génie, audience du mer 
credi 6 février 1884. — Esprit Massu, soldat au 
43e de b'gne, rentrant au quartier dans un état 
complet d'ivresse, se mit à adresser à son caporal 
Oyer, toutes les épithètes les plus malEonnantes 
et qui font partie du vocabulaire en usage dans les 
casernes. Le sergent Gantois intervint, mais 
Massu, arrivé au paroxysme de la fureur, mit le 
poing sous le nez de son supérieur. Ce que voyant, 
le sergent fit chercher la garde. La colère d'Es
prit ne connut plus de bornes ; il se mit en garde 
contre la garde «vec le couteau dont il se servait 
pour manger son pain. 

Faisaut application de l'article 224 du code de 
justice militaire, le conseil condamne Esprit Massu 
à deux ans d'emprisonnement du chef d'outrages 
à un supérieur. 

Clovis Gloux, du 8e cuirassiers, en garnison à 
Maubeuge, était de garde la nuit. Pour charmer 
sa faction, il s'escrimait de son sabre contre sa 
guérite, mais tout à coup, la lame se brisa. Tête 
de Clovis ! 

Sa faction terminée, il demanda à son brigadier 
de... s'absenter quelques minutes. Son absence 
dura 23 heures ! 

Poursuivi pour abandon de poste et bris d'arme 
de guerre, Gloux s'entend condamner à la peine 
de G mois d'emprisonnement. 

Cinq ans d'emprisonnement à Pro3per Galle-
ment, soldat au 8e de ligne, poursuivi pour dé 
sertion à l'intérieur en temps de paix, conformé 
ment aux articles 231 et 232 du Code de justice 
militaire. 

Cinq ans d'emprisonnement également à André 
Blanquet, dit Calendrier, coupable de désertion à 
l'intérieur en temj» de paix. 

Enfin le conseil acquitte sans frais le sieur Adol
phe Bourgeois, réserviste à Cambrai, et poursuivi 
du chef d'insoumission, 

MAÎTRE CUBE 

CHAPITRE I« .— Recettes ordinaires. — 1 .5 een- (délibération dn 2 juillet 1881. — Art. 6 du ré-
times additionnels au principal des contributions glement) 200 fr, — 51. Cotisation des communes 
foncière, personnelle et mobilière. (Lois du 11 pour le logement du pasteur protestant, (recette 

ESCROQUERIE. — François-Joseph Fontaine, âgé 
de 47 ans, jardinier, demeurant à Wasquehal, 
chez M. Koussel, cultivateur, a été arrêté hier à 
Mouvcaux par le g.^rde-champêtre de cette com
mune qui l'a remis ensuite entre les mains de la 
gendarmerie de Tourcoing. 

Fontaine s'est rendu coupable de diverses es
croqueries commises au préjudice de Baphacl Van-
drisse et de Lucie Lefebvre, veuve Bemy,habitant 
l'un et l'autre Mou veaux. 

Ces escroqueries ont eu lieu dans les circonstan
ces suivantes, 

Vers cinq heures du soir, Fontaine se présenta 
au domicile de Vandrisse, marchand à Mouveaux 
et demanda un foulard en soie et une chemise. Il 
se disait envoyé par Louis Dillies, cultivateur à 
Mar q-en-Barceul. ' 

Vendrisse hésita, mais il remit le foulard. 
Certains doutes se produisirent alors dans son 

esprit, et, aussitôt le départ de Fontaine, il alla 
trouver M. Dillies et lui demanda s'il avait 
chargé quelqu'un de faire des achats chez lui. 

I L Dillies répondit négativement à cette ques
tion et blâma Vandrisse de son imprudence. 

Quelques jours après,encouragé par son premier 
succès, Fontaine se présenta au domicile de la 
veuve Bémy qui habite avec sa more, boulangère 
à Mouveaux. 

Il connaissait beaucoup,disait-il,Gustave Bémy 
beau-frère de la veuve Bémy; comme preuve de 
son assertion, il ajoutait que Gustave était au ser 
vice de madame Guédez. 

Fontaine venait, au nom de son ami, chercher 
un pain de gruau et une demi-livre de beurre. 

Sans défiance, la veuve Bémy donna à Fontaine 
ce qu'il demandait. 

Eile apprit peu de temps après la visite de Fon
taine chez Vandrisse. Elle soupçonna une escro
querie et porta plainte. 

Fontaine n'e>t pas à son coup d'essai. Il a été 
condamné à Lille, i' v a quelques années, à un 
mois de prison pour escroquerie. 

ACCIDENT. — Avant-hier, le nommé Louis Du-
forest, cabaretier, demeurant rue rue Claire-Lt-
mtttrc, nu 30, est tombé de l'escalier menant à 
l'étage de son habitation. 

Le docteur Carette, qui lui a donné ses soins, a 
constaté, outre des contusions multiples, trois frac
tures de côtes. 

Les complications du côté des organes internes 
ont été évitées jusqu'ici, et l'état du blessé est 

îativemeut très-satisfaisant. 

CONSEIL MlJMCIPAL DE ROUBAIX 

Séance du 25 janvier 1884 

Co: upte-rendu analytique du Journal de 
Roubaix. — Suite.) 

L I L L E 
SOCIÉTÉS DB TIR DE FRANCE. — Un congrès des 

sociétés de tir de France aura lieu à Paris, le di
manche 17 février prochain, à deux heures de 
l'après-midi, au siège de la Ligue de» Patriores, 
22, rue Saint-Augustin. 

Les délégués devront être désignés au nombre 
; de dix par fédération; les sociétés isolées ont droit 
a un.représentant, 

Coite réunion aurait pour but : 
U D'organiser un groupement provisoire de 

toutes les sociétés de tir de France et de constituer 
le bureau de cette association ; 

2" De rechercher les meilleurs moyens à em
ployer pour obtenir l'organisation d'un grand con
cours de tir fé .'ér.J en 1884 ; 

3 ' De provoquer un pétionnement et réclamer 
pour les sociétés de tir, la reconnaissance d'utilité 
publique. 

Présidence de M. LÉON ALLART, maire. 

D i s c u s s i o n du B u d g e t 
M. BRIET, rapporteur. — Messieurs, nous 

avons l'honneur de soumettre à votre approbation 
le budget de l'exercice 1884 que vous avez renvoyé 
à notre examen dans votre séance du 9 novembre 
dernier ; il présente le résultat suivant : 

Becettes 3.251.553 fr. 80 
Dépenses 3.192.116 » 13 
Excédent de recettes. . 59.437 » 67 

RECETTES 

En général, les recettes augmentent ou restent 
stationnaires. Les diminutions que nous avons 
relevées, comparativement al'exercice 1882,portent 
sur les prévisions de produits des services sui 
vanta : 

1» L'octroi 98,329,91 
2̂> L i perception des droits de place. 6,161,75 
3» » aux marchés . . 1,165,70 
4» Le mesurage public 4,850,00 
Le produit de l'école de natation est prévu, 

comme les années précédentes pour 13,000 francs; 
votre 2 e commission vous propose de voter l'ex 
ploitation de cet établissement par la ville et un 
crédit de 5,000 francs destiné à y faire face. 

M. le directeur de la voirie prévoyait Une le 
cette relative à la vente d'une parcelle de terrain 
contiguo à la propriété de M. Béquillart, rue de la 
Gare ; nous avons refusé l'inscription de cette 
samme, afin de ne pas livrer, aux riverains de 
cette rue, une base d'évaluation des immeubles 
appartenant à la commune. Du reste, nous esti 
mons que ce produit pourra être inscrit par autori 
sation spéciale, lorsque nous aurons traité avec les 
amateurs acquéreurs 

En somme, les recettes ordinaires sont inférieu
res de 5:>,65I fr. 52 à celles constatées en 1882, et 
les revenus extraordinaires supérieurs de 43,161 
fr. 36, provenant, notamment, de la surtaxe d'oc 
troi, des vingt centimes additionnels au principal 
des quatre contributions, qui font l'objet de l'ai ti 
c!e 53, de la location de maisons, expropriées lors 
de l'ouverture de la rue de la Gare, et des recettes 
accidentelles. 

DÉPENSES ORDINAIRES 

Chaque année, les dépenses ordinaires, c'est-à 
dire permanentes, augmentent dans de notables 
proportions. Nous nous sommes appliqué» à re
chercher les causes premières de ces augmenta
tions continuelles, et nous croyons être dans ,'e 
vrai, en disant qu'elles émanent, d'une part du 
nombre toujours croissant d'agents que la ville 
emploie, d'autre part des suppléments de traite
ment qui nous sont annuellement demandés, et 
que souvent nous accordons. 

Si cette progression devait continuer longtemps 
encore, pendant que les revenus s'amoindrissent 

frimaire et du 15 mai I8IS, art. 31.), 19.400. — 
2. 5 centimes additionnels au principal des quatre 
contributions pour l'entretien des chemins vici
naux. (Loi du 21 mai 1836, art. 2.) 57,200. — 3. 
4 centimes additionnels sur le principal desdites 
contributions, destinés aux dépenses de l'instruc
tion. ("Loi des 15 mars 1850, art. 40. — 10 avril 
1867, art. 2.; 19 juillet 1875, art. 7 et du 16 juin 
1881, art. 3.), 45.800. 

4. Un centime additionnel sur les mêmes con
tributions pour le salaire des gardes-champêtres, 
11,400. (Lois du 21 avril 1832, art. 19 et du 21 
juillet 1869, art. 16.) — 5. Frais de perception 
des impositions communales. (3 p. 0]0 sur les ar
ticles 1, 2, 3, 4 et 53), 13,000. (Loi du 20 juillet 
1837, art. 5 . )— 6. Prélèvement de 8 centimes au 
principal des patentes, 44,500. (Loi du 25 avril 
1844, art. 32.) — 7. Un vingtième du produit de 
l'impôt sur les chevaux et voitures, déduction faite 
des cotes dégrevées, 1,600. (Lois du 2 juillet 1862, 
art. 4 et 5, et du 23 juillet 1872, art. 10.) — 
8. Part (10 fr.) attribuée à la ville dan» le produit 
des permis de chasse, 900. (Loi du 3 mai 1844, 
art. 5.) — 9. Produit des taxes d'octroi, 1,551,000. 
(Loi dn 28 avril 1816, art. 147. — Expiration du 
tarif : 31 décembre 1887.) — 10. Produit des sai
sies et amendes d'octroi, 500. (Ordonnance du 9 
décembre 1814, art. 84. — Loi du 18 juillet 1837, 
art. 31.) 

11. Droit d'escorte en matière d'octroi, 100.— 
12. Produit de l'entrepôt réel, 200. (Ordonnance 
du 9 décembre 1814, art. 41, 42, 43.) — 13. Pro
duit des droits de place aux halles, foires et mar
chés, 45,090. (Loi du 18 juillet 1837, art. 31.) — 
14. Droits perçus aux halles centrales et au marché 
au poisson, 2,000. (Bèglement du 8 novembre 
1881.) — 15. Location des boutiques des halles 
centrales, 28,200. (Du 15 janvier 1883 au 31 dé
cembre 1885.) — 16. Adjudication des étaux du 
marché au poisson, 2,935. (Du 1er mars 1882 au 
28 février 1885.) — 17. Produit des droits d'ins
pection et d'abri à l'abattoir, 82,000. (Loi du 18 
juillet 1837, art. 31. — Décret du 1er août 1864. 

— Bèglement du 20 octobre 1871.) —18. Location 
des locaux de l'abattoir — 3 fr. par mètre cane 
et par an, 1,000. -— 19. Produit du droit de sta 
tionnement des voitures, 500. (Loi du 18 juillet 
1837, art. 31, n» 7.) — 20. Produit des lettres à 
comparaître devant le Conseil de Prud'hommes, 
250. — 21. Bedevances pour le dépôt de dessins 
aux Prud'hommes, 300. — 22. Produit du Con 
ditionnement public, 245,000. (Décrets du 31 
août 1858 et du 15 janvier 1862.) — 23. Produit 
de la concession du brevet donné par M. Sival 
ancien conseiller municipal, 100. (Ce brevet a 
pour objet une machine à mesurer les tissus; il est 
exploité par MM. Byo frères, constructeurs-
mécaniciens, en cette ville.,) 

24. Produit du pesage public, 15,000 francs. 
Des bascules sont établies à la gare de l'Ouest, à 
celle de l'est, sur la Grand'PJace, à l'Abattoir et 
au Quai de Dunkerque. (Arrêté du 5 brumaire 
an I X , art. 1.) — 25. Produit du mesurage public 
20,000 fr. Les bureaux de métrage sont situés 
rues du Curoir, de l'Alouette, des Lignes, des 
Fossés et au quai de Wattrelos (Arrêté du 7 bru
maire an IX , art. 1 ) — 26. Produit des droits 
de voirie, 35,000 fr. (Loi du 18 juillet 1837, art. 
31, n» 8.) — 27. Produit de l'affermage, de l'ex
ploitation et de l'entretien du Cimetière, 24,400 fr. 
(Décret du 23 prairial an XII .^ — Bedevance du 
Directeur, 1,500 fr. — Produit des concessions, 
21,000 fr. —Produit des superpositions, l,200fr. 

— Produit du caveau d'attente, 600 fr. — Bègle
ment du 24 mai 1875. — Bemboursement des 
frais de monuments déplacés d'office, 100. — 
Total 24,400 fr. — 28. Produit de la distribution 
d'eau, 285,500 fr. (Loi du 18 juillet 1837, art. 17 
et 31.) — Vente d'eau, 277,200 fr. — Travaux de 
fontainerie, 5,300 fr. — Bemboursement de 
l'impôt sur le revenu, 3,000 fr. —Total 285,500 fr. 
— 29. Part de Tourcoing (9 20,) dans les frais 
d'exploitation du service des eaux, 66,150 fr. — 
30. Produit de l'école de natation affermée (ad
judication de 3 ans, en date du 2 juin 1381, expi 
rant le 1er juin 1884.; 13,000 fr. — 31. Indem 
nité payée par MM. Isaac Holden et fils, pour dé
versement de leurs eaux de lavage, 15.000 fr, 
(Acte notarié en date des 13-22 décembre 1872 ) 
—• 32. Intérêts et amortissement sur actions des 
brins et lavoirs, 3,000 fr. (Délibération du 15 mai 
ltB7. — 33. Produit des vidanges provenant do< 
établissements communaux, 500 fr. — 34. Service 
d'assainissement, 47,000 fr. Produit del'ébouage, 
vente des fumiers, 32,000 fr. ; abonnement au 
balayage, 15,000 fr. — Total 47,000 fr. — 35. 
Expédition des actes de l'état-civil, 400 fr. (Lois 
du 18 juillet 1^37, art. et du 10 décembre 1S50.) 

36. Produit des amendes de police, 2,000 fr. 
(Loi du 18 juillet 1837, art. 31.) — 37. Intérêts 
des fonds communaux placés au Trésor public, 
10,000 francs. 

38. Produit du laboratoire industriel (analyses 
et expériences demandées par le public), 10 fr. 

fixée par l'autorité préfectorale), 412 fr. — Total 
des recettes ordinaires, 2,742,151 fr. 

Le Conseil vote successivement les articles qui 
précédent. 

- e» 

Cour d'assises du Nord 

PRÉSIDENCE DE M. PODLLE 

Ministre re public : M. DUMAS avoc. gén. 

Audience du 6 février 1884. 

1" Affaire. — A f f a i r e s » d e m o e u r s 
DujarJiu est condamné à 2 ans de prison. 

2* Affaire. — T e n t a t i v e d ' a s s a s s i u a l 
Grandjean est condamné à 6 ans de réclusion. 
Conseil.- M» Hattu. 

Audience du 7 février 1884 

1» affaire. — T e n t a t i v e d e m e u r t r e 

Accusé : François-Joseph Savels, 24 ans, né à 
Westcappelle (Belgique), cardeur, demeurant à 
Lille. 

Le 7 novembre 1883, à Lille, vers, 8 heures du 
soir, le sieur Deschampe, en passant dans la rue 
Boland, entendit des cris. Il se dirigea aussitôt 
du côté d'où ils semblaient partir, et au bout d'un 
pré qui borde la rue, il vit un homme debout 
près d'une mare dans laquelle se débattait une 
jeune femme. Il aida aussitôt celle-ci à remonter 
sur le bord et conduisit au poste l'inconnu qui 
avait tenté de prendre la fuite. 

L'instruction a révélé que Savels, qui est un 
individu des plus mal notés et des pins violents, 
avait depuis quelques jours seulement la fille Sta-
lens pour amie. 

Fatigué de cette liaison et sans autre motif, il 
l'attira, le 7 novembre, dans le pré voisin de la 
rue Boland, et la jeta dans la mare. La fille Sta-
lens chercha à se raccrocher aux herbe*, mais l'as
sassin la saisit deux fois et deux fois la replongea 
dans l'eau. Elle aurait été rapidement asphyxiée 
si le sieur Deschamps n'était arrivé. 

L'accusé a avoué dans le principe ses intentions 
homicide» ; mais il est revenu sur ses aveux et a 
prétendu, contre toute évidence, qu'il avait lui-
même aidé le sieur Deschamps à retirer de l'eau 
la fille Stalena. 

Conseil : Me Kremp. 

2">e Affaire. — A f f a i r e d e m œ u r s 
L'accusé est le nommé Edouard Weske, 45 ans 

ouvrier terrassier, né et demeurant à Denain. 

Conseil : M« Plouvier. 

3e affaire. — V o l q u a l f f l é a A n i e h e w 
François Joseph Damis, âgp de 19 ans, né à 

Fressies, domestique de ferme à Aniches. 
Le 22 octobre I883,dans l'après-midi, un voleur 

s'est introduit dans la maison du sieur François 
Mortelette, cultivateur à Aniches, en brisant le 
contrevent d'une fenêtre et un carreau de vitre. 
Après avoi, escaladé la fenêtre, il pénétra dans 
une chambre, puis dans la cuisine, où il fractura, 
au moyen d'un tisonnier, un tiroir fermé à clef, 
et s'empara d'une somme de 500 francs environ 
contenue dans deux porte-monnaie et une bourse 
de toile grise. 

Le 28 octobre, Damis est venu lui-même trou
ver la gendarmerie, déclarant être l'auteur du vol, 
commis le 22 octobre. 

Conseil, Me Gracy. 

et que les dépenses prennent de l'extension, l'é
quilibre de notre budget deviendrait impossible et I 3 9 - Indemnité pour frais d'enrôlements volontai 
nous devrions rester dans la situation actuelle 1res, 100 fr. — 40. Taxe sur les chiens (loi du 2 

M. l'abbé Huard vient d'être nommé successeur 
de M. l'abbé Mille, dans la direction du patro
nage Saint-Léonard, à Lille. 

ESCROQUERIE. — Elvire Monnier est une ancien
ne institutrice, que des malheurs intimes ont mis 
sur le pavé. Grâce i d'anciennes relations et aussi 
à son habileté, elle vit au jour le jour sans domi
cile fixe, couchant aujourd'hui au Grand-Hôtel, 
demain rue des Oyers et quelquefois à la maison 
d'arrêt. Hier, elle était entrée dans un petit hôtel 

en ce qui a trait à la contruction d'établissements 
municipaux, attendu que nous ne pourrions plus 
disposer du boni de nos recettes ordinaires, qui, 
jusqu'aujourd'hui, a servi à payer nos dépenses 
ordinaires. 

Pour remédier à cet état de choses, nous vous 
prions, Messieurs, de vouloir bien exprimer le dé
sir que l'administration municipale veille à ce que 
les agents communaïuc soient en nombre stricte
ment nécessaire, et qu'elle fixe le traitement défi
nitif minimum & maximum de chaque employé,en 
tenant compte des droits acquis par l'ancienneté 
et la capacité des titulaires : le bénéfice d'appoin
tements supérieurs ne seraitdévolu qu'à ceux qui, 
par leurs aptitudes, seraient appelés i remplir des 
emplois plus rémunérateurs que ceux qu'ils occu
pent. 

Cette année, comme les précédentes, de nom
breuses demandes nous ont été présentées ; nous 
vous réservons le sein de statuer sur elles, lorsque 
les articles qu'elles concernent seront discutés par 

a vous. 
Maintenant que nous vous avons communiqué 

mai 1855, art. 1), 11,000 fr. — 41. Locations di
verses à la promenade de Barbieux, 1,094 fr. 1" 
Clos des milles colonnes, (Location du 1er octobre 
1883 au 30 septembre 1884) 550 fr. 2° Droit de 
pâture, sur des terrains vagues, d'une superficie 
de 4 hectares (Location du 1er avril 1883 au 31 
mars 1884), 40 fr. 3» Location verbale d'un terrain 
d'une superficie de 1 hectare 80 ares (du 1er octo
bre 1883 au 30 Septembre 1884), 334 fr. 4» droit 
de chasse sur des terrains disponibles, (bail de 9 
ans à partir du 1er sept. 1881). 5» Location de 
l'emplacement d'une buvette (5 fr. par mètre 
carré et par an), 250 fr. Total 1,084 fr, — 42. 
Location des chaises pendant les concerts publics, 
(10 c. par chaise) 3,000. — 43. Bemboursement de 
frais de repavage des tranchées des canalisations 
d'eau et de gaz, 6,000 fr. Eau 1,000 f r. Gaz 5,000 
fr. Total 6,000 fr. — 44. Bemboursement par les 
particuliers des frais de construction de branche
ments d'égout, 20,000 fr. 

45. Produit de l'élagage des arbres et coupe des 
herbes dans les promenades et jardins, 200 fr. — 
46. Bemboursement des réparations aux candéla-

C H R O N I Q U E R E L I G I E U S E — M . l'abbé 
Dauchy, vicaire à Tourcoing (Notre-Dam*;, est 
nommé vicaire à Lille (Ste-Catherine). 

N O R D 
— Le grand canal du Kord. — Nous recevons 

la dépêche suivante : 

« Paris, 6 février. 
» Les sénateurs et députés du Nord et la délé-

gation du Pas-de-Calais seront prochain.nient re
çus var M. Baynal ; il est possible que tous les 
représentants des deux départements, a u » dis-
tinstion, assistent» cette réception. » 

FRESSIES. — La gendarmerie a reçu, le 2 cou
rant, information que la veuve Lemaire, â s ee de 
cent ans, rentière en cette commune, s'était aper-
çue, le 31 décembre, qu'on lui avait volé une som
me de 2,000 fr. en pièces de 20fr. «t 10 fr e nfe r 

niées dans un sac de toile grise, dans une armoire 
non fermée à clef. Cette femme habite eeule sa 
.uaison; elle est sourde et n'a vu, ni enteaidu per
sonne pénétrer chez elle. 

Malgréles recherches auxquelles elle sVstlivrée 
la gendarmerie n'a découvert aucun indi ee p o u v ^ t 
la mettre sur la piste du voleur. 

AmasriÈRES. - Placarde anarchiste,. — Sur 
routed'HouplinesàArmentières, un nommé 

Vandevelde possède une petite baraq.» de pom
mes de terres frites. 

En arrivant ce matin à sa baraque, Vandevelde 
trouva une affiche collée sur sa porta. Ne sachant 
pas lire, il alla trouver le garde-chi.*ipetre. Celui-
ci rassura notre homme, qui croyait à une saisie 
quelconque. C'était une affiche anarchiste ainsi 
conçue : 

« Mort aux voleur,! Compagnon». Voilà ! avez 
> longtemps que nous tommes volé.' par la dyua-
» mue et les matières incendùMe*, 5™/„„ ;«*„ 
, , - - * - a ce, fainéants gui ne produise rien et 
» possède tout. 

» C o m p t o n s , Iheure est sonné U est temps do 
* se mettre a l ' œ o T r e p r é re nea les pn, fanj 

» les sauter. Soyons sans pitié ^ mX/ ^ ^ 
» ils sont pour nous, en attendant de se mettre à 
» 1 œuvre « mort aux voleurs ! Vive 1» révolution 
» sociale I Vxve l'anarchie ! » 

DOUAI. _ Incendie. - Mercredi soir, ver, o n » 
heures un quart, 1. petite cloche du beffroi sonnaTt 
e tocsin Ln incendie était sign-j* d , n s J ^ 

tion du hameau de "Wagnonville 
Ausritôt l'alarme donnée, nne' g r M l d f f 

dirigeait p w la porte d'Ocré versle i ieuousùustrT 
D'un autre côté, le, «Wats de la WJ£î?u~ 
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